
     
 

 
 

 
 
 
 

Paris, le 14 décembre 2018 
  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
L’AFG et l’AFTI publient un Guide concernant les commissions de 

surperformance dans les OPCVM et les FIVG non réservés  
 
L’AFG, Association Française de la Gestion financière et l’AFTI, Association française des 
professionnels des titres présentent un ensemble de bonnes pratiques de Place relatives à la mise 
en œuvre des commissions de surperformance dans les OPCVM et les FIVG non réservés français. 
 

L’offre de gestion de la Place de Paris se décline sur une riche palette permettant de répondre à différents 
objectifs de placement des investisseurs. Parmi les OPC de la Place, certains fonctionnent avec des 
structures tarifaires incluant des commissions de surperformance. Ces structures visent à mieux aligner les 
intérêts des investisseurs et des sociétés de gestion dans le cadre d’un objectif de gestion visant à 
surperformer un indice ou un seuil prédéfinis. 

L’AFG et l’AFTI publient un guide de bonnes pratiques de Place visant à promouvoir des exemples de 
standards de Place quant aux méthodes et pratiques de mise en œuvre opérationnelle admises comme 
pertinentes et souhaitables. 

Ce Guide présente plus particulièrement les principes méthodologiques pour le calcul des commissions de 
surperformance ainsi que les aspects techniques relatifs à l’application des commissions de surperformance. 

Consultez le Guide AFG-AFTI 

 

L’AFG, Association Française de la Gestion financière, représente et promeut les intérêts des professionnels de la 
gestion pour compte de tiers. Elle réunit tous les acteurs du métier de la gestion d’actifs, qu’elle soit individualisée 
(mandats) ou collective. Ces derniers gèrent près de 4 000 milliards d’euros d’actifs, dont 1 950 milliards d’euros en 
fonds de droit français et environ 2 050 milliards d’euros en gestion de mandats et de fonds de droit étranger. 
 www.afg.asso.fr @ AFG_France 

L’AFTI, Association française des professionnels des titres, a été constituée en 1990 avec pour objet principal le 
rassemblement des professionnels des établissements des secteurs bancaire et financier concernés par les instruments 
financiers. L’AFTI a pour mission de promouvoir et de représenter les métiers du post-marché sur la Place de Paris et au 
sein de l’Union européenne. 
www.afti.asso.fr 
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